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Convention d’étude pour une étude urbaine et patrimoniale sur l’ensemble du Clos Méline 
à La Ricamarie pour la définition d’un programme de renouvellement urbain partagé 

Entre 

Deux Fleuves Loire Habitat, Office Public de l’Habitat du Département de la Loire, dont le 
siège est situé 30 rue Palluat-de-Besset à Saint-Etienne, représenté par son directeur général, 
M. Pascal NAYME, autorisé à engager cette démarche par décision du Bureau du Conseil 
d’Administration en date du  ,

Et la Commune de La Ricamarie ayant son siège place Michel Rondet 42150 La Ricamarie, 
représentée par son Maire, Monsieur Cyrille BONNEFOY, habilité à signer la présente 
convention par délibération du Conseil Municipal du ...

Et SYNERGIE-HABITAT, Groupement d’Intérêt Economique des OPH de Sud-Loire, dont le 
siège est situé 20, rue Charles de Gaulle à Saint-Etienne, représenté par son directeur, Mme. 
Line RIVAL,

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

1 – Contexte

L’ensemble du clos Méline à La Ricamarie fait partie du Quartier Prioritaire des politiques de 
la ville (QPV 2024) « Montambert - Méline » depuis décembre 2023. 

Il ne bénéficie pas d’un projet de renouvellement urbain inscrit au programme national de 
rénovation urbaine (PNRU).

Les ensembles concernés par la présente étude (5 bâtiments) se situent à la limite entre les 
communes du Chambon Feugerolles et de La Ricamarie. Ils bordent le Nord de la RN88.

En 2016, Synergie Habitat et Pierre-Eric Monin ont réalisé une étude de stratégie sur les 
ensembles de Deux Fleuves Loire Habitat sur La Ricamarie : Croix de l’orme, Jean Jaurès, 
Delaynaud et Clos Mèline. 

Les schémas directeurs pour les quartiers Jean Jaurès et Delaynaud ont été réalisés ou sont en 
cours. Aucune proposition à court terme n’était programmée pour Croix de l’Orme.
 
Pour le clos Méline, la démolition du bâtiment C a été réalisée et la réhabilitation du groupe 
doit désormais être engagée. 
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Les autres opérations sur la commune, l’accroissement de la vacance sur l’ensemble du 
groupe (20% en 2024, soit 28 vacants sur 139 logements, contre 18 vacants sur les 159 en juin 
2015 – 11,3 %) nécessitent de se questionner sur la stratégie à adopter et le juste 
dimensionnement de l’offre sur ce secteur. 

Ainsi Deux Fleuves Loire Habitat et la commune de La Ricamarie souhaitent réaliser une étude 
de renouvellement urbain à l’échelle de l’ensemble de l’emprise foncière. 

Ce projet de définition de l’opération immobilière ayant un lien fort avec la définition des 
aménagements des espaces publics de la place et répondant à une attente conjointe de 
renouvellement de l’offre de logements. La Municipalité s’associe à la réflexion du bailleur 
social et versera à l’étude sa propre réflexion et les éléments à sa connaissance : le portage 
de l’étude s’appuie ainsi sur une double maitrise d’ouvrage. 

2 – Objet de l’étude

L’étude a pour objet de définir un projet de renouvellement urbain de l’ensemble Clos Méline 
à La Ricamarie. Il pourra comprendre de la démolition, de la réhabilitation, de la 
reconstruction et des aménagements des espaces extérieurs.  

L’étude, réalisée de façon itérative avec différents scenarii, permettra d’arrêter une stratégie 
immobilière et urbaine pour l’ensemble , en concertation avec les parties prenantes.  

L’étude comprendra un volet technique sur le bâti existant afin d’analyser son potentiel de 
réhabilitation et de réemploi. Elle présentera également un plan d’aménagement de 
l’ensemble avec le cas échéant la nouvelle composition urbaine.

L’étude intégrera également un volet financier permettant à Deux Fleuves Loire Habitat de 
réaliser les montages d’opérations préalables au lancement du projet.

3 – Mode de réalisation de l’étude

Les études seront conduites par Synergie Habitat pour le compte de Deux Fleuves Loire 
Habitat dans le cadre de la procédure dite de « quasi-régie » définie à l’article L2511-1 du code 
de la commande publique.

Synergie Habitat s’attachera le concours d’un architecte-urbaniste et d’un bureau d’études 
acoustique désigné conformément au code de la commande publique qui s’applique à la 
passation des marchés publics de l’Office et de ses mandataires. À la suite de cette 
consultation, c’est le cabinet d’architecture, Pierre-Éric Monin architecte, et ECHO, bureau 
d’études acoustique qui ont été retenus. 

Deux Fleuves Loire Habitat assurera la maîtrise d’ouvrage de l’étude, confiée aux prestataires 
cités ci-dessus. La commune de La Ricamarie participera au pilotage de l’étude et à son 
financement.
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4 – Suivi des études

Le contenu de l’étude fait l’objet d’une note méthodologique annexée à la présente 
convention.

L’étude s’articule autour de différentes phases, chacune d’entre elles étant ponctuée par un 
comité de pilotage associant les représentants de Deux Fleuves Loire Habitat et de la 
Municipalité de la Ricamarie, qui valident les orientations proposées. 

5 - Coût et financement des études :

Le montant forfaitaire des honoraires relatifs à ces missions se répartissent comme suit : 
 Synergie Habitat/L.Rival (Chef de projet) : 10 jours d’intervention soit 6.000 €
 Pierre-Eric Monin (Architecte), 9,5 jours d’intervention, soit 5.985 € 
 ECHO (Bureau d’études acoustique), 7,5 jours d’intervention, soit 5 100€

Soit un total HT de 17 085€, et un montant TTC de 20 502€.

Le financement de cette étude sera assuré par un financement conjoint de Loire Habitat et de 
la Commune de La Ricamarie, par parts égales. 

6 – Modalités de paiement :

Chaque partie de la présente convention participera au financement de cette étude par parts 
égales, soit une participation de 10.251 € TTC pour chacune des parties.

Des demandes de subventions pourront être adressées par Deux Fleuves Loire Habitat et la 
Commune aux services de l’Etat, de la Région et à tout autre organisme susceptible d’en 
accorder. Les sommes obtenues à ce titre viendront en déduction, à parts égales, de la somme 
due par chacun des signataires.

Deux Fleuves Loire Habitat assurera la vérification des prestations et le paiement de Synergie 
et de M. Monin sur présentation des factures correspondantes. La Commune de La Ricamarie 
versera sa participation en une fois, après réception et validation du rendu de l’étude, sur 
appel de fonds de Loire Habitat. 

7 -Délai de réalisation

Le délai imparti pour lé réalisation de ces études est de 6 mois à compter de l’ordre de service 
donné par Deux Fleuves Loire Habitat. Un premier rendu, sur l’état des lieux et les premières 
orientations, sera produit à l’automne 2024.

8 -Délai de réalisation

Pour l’exécution de la présente convention les parties font élection de domicile en leur siège 
respectif.
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Tout litige sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention relèvera de la 
compétence du Tribunal Administratif de Lyon.

Fait à Saint-Etienne le  

Pour Deux Fleuves
Loire Habitat 
Pascal Nayme, directeur 
général

Pour La Ricamarie, 
Cyrille Bonnefoy, Maire, 

Pour Synergie-Habitat
Line RIVAL, directeur
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CONVENTION TRIPARTITE DE PRESTATION 
D’ACCOMPAGNEMENT À

L’ÉVOLUTION PROFESSIONNELLE

(choisir)

BILAN DE CARRIERE ou
BILAN PARCOURS PROFESSIONNEL ou

BILAN DE COMPETENCES ou
PLAN INDIVIDUEL DU DEVELOPPEMENT 

DES COMPETENCES ou
ACCOMPAGNEMENT A LA PRISE OU 

REPRISE DE POSTE

ENTRE : 

Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Loire, représenté par son Président Monsieur 
Yves NICOLIN, dûment autorisé par délibération du Conseil d’administration du 19 décembre 2023, ci-
après désigné « le Centre de Gestion de la Loire »
Et

La collectivité/l’établissement public ……………………………………représenté(e) par s(a)on 
Maire/Président(e), Madame/Monsieur……. ………………, dûment autorisé(e) par délibération 
du…………………., ci-après désigné(e) « la collectivité »

Et

Madame/Monsieur………………………employé(e) par « la collectivité/l’établissement public» sur le poste 
de « fonction », ci-après dénommé(e) « l’agent » ;

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu la délibération n°2023-12-19/12 du conseil d'administration du Centre de Gestion de la Loire en date du 
19 décembre 2023 instituant l’offre d’accompagnement à l’évolution professionnelle pour les agents de la 
fonction publique territoriale,

Vu la convention d’adhésion à la mission d’accompagnement à l’évolution professionnelle signée le 
…………. par la collectivité,
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Il a été convenu après ce qui suit :

ARTICLE 1 - Objet de la convention :

La présente convention a pour objet de définir le dispositif d’accompagnement correspondant aux attentes 
de la collectivité et de l’agent ainsi que ses modalités de mise en œuvre. 

ARTICLE 2 – Objectif et conditions de réalisation de la prestation (Choisir la prestation)

Bilan de carrière :

Objectif :
Le bilan de carrière a pour objectif de redynamiser la carrière d’un agent étant sur le même le poste depuis 
plus de 6 ans. Ce bilan permettra à l’agent de faire le point sur son environnement de travail, ses motivations 
professionnelles et ses compétences, dont ses forces et axes d’amélioration, pour identifier de nouvelles 
perspectives d’évolution professionnelle au sein de sa collectivité ou dans une autre collectivité.

Le bilan de carrière réalisé par le Centre de Gestion de la Loire peut être à l’initiative de la collectivité ou de 
l’agent, mais nécessite dans tous les cas l’accord des deux parties et l’engagement de l’agent. 

Durée : 10 heures
9 heures d’entretien
1 heure de travail en autonomie

Méthodologie :
Réalisation du bilan par un(e) conseiller(ère) en évolution professionnelle
Entretien semi-directif
Travail en autonomie
Outils d’aide à la réflexion de l’agent
Test Psychotechnique

Une synthèse rédigée de ce bilan sera validée et remise à l’agent en fin de prestation pour synthétiser les 
éléments de l’accompagnement et le plan d’action, le cas échéant. Cette synthèse peut être remise en tout 
ou partie à la collectivité sous réserve de l’accord de l’agent. 

OU

Bilan de parcours professionnel :

Objectif :
Le bilan de parcours professionnel a pour objectif de réfléchir à un nouveau projet professionnel. Ce bilan 
permettra à l’agent de mieux connaitre sa personnalité, ses motivations et ses intérêts professionnels, ainsi 
que de valoriser ses compétences.

Ce bilan est modulable. Plusieurs options sont proposées selon les besoins de l’agent :

- Connaissance de soi : bilan centré sur l’analyse de la personnalité, des motivations et ses intérêts 
professionnels pour mieux se connaitre afin d’évoluer professionnellement.

- Transfert des compétences : bilan centré sur l’analyse des motivations professionnelles et 
l’émergence des compétences afin de valider les compétences transférables pour le lancement d’un 
nouveau projet.

- Bilan complet : bilan permettant l’exploration personnelle et professionnelle et la formulation d’une 
ou plusieurs pistes métier pour une évolution ou mobilité professionnelle.
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Le bilan de parcours professionnel réalisé par le Centre de Gestion de la Loire peut être à l’initiative de la 
collectivité ou de l’agent, mais nécessite dans tous les cas l’accord des deux parties et l’engagement de 
l’agent.

Durée : 
Connaissance de soi : 12 heures (10 heures d’entretien + 2 heures de travail en autonomie)
Transfert des compétences : 12 heures (9 heures d’entretien + 3 heures de travail en autonomie)
Bilan complet : 24 heures (16 heures d’entretien +8 heures de travail en autonomie)

Méthodologie :
Réalisation du bilan par un(e) conseiller(ère) en évolution professionnelle
Entretien semi-directif
Travail de réflexion en autonomie
Outils d’aide à la réflexion de l’agent
Test Psychotechnique

Une synthèse rédigée de ce bilan sera validée et remise à l’agent en fin de prestation pour synthétiser les 
éléments de l’accompagnement et le plan d’action, le cas échéant. Cette synthèse peut être remise en tout 
ou partie à la collectivité sous réserve de l’accord de l’agent. 

Choix de la prestation (cocher la case correspondante) : 
 Pack 12 heures « Connaissance de soi »
 Pack 12 heures « Transfert des compétences »
 Pack 24 heures « Bilan complet »

OU

Bilan de compétences :

Objectif :
Le bilan de compétences a pour objectif d’identifier les compétences professionnelles et personnelles d’un 
agent afin de formuler un ou plusieurs projet(s) réaliste(s) et réalisable(s). Ce bilan permet d’établir un plan 
d’action pour la mise en œuvre d’une reconversion professionnelle.

Le bilan de compétences se déroule en 3 étapes : 
- Phase préliminaire : définition du cadre et objectif, engagement des parties et planification des 

séances de travail en entretien et en autonomie
- Phase d’investigation : exploration personnelle / professionnelle et pistes métiers
- Phase de conclusion : synthèse et plan d’action

Le Centre de Gestion de la Loire assurera auprès de l’agent un suivi en lui proposant une rencontre six mois 
après la fin du bilan de compétences pour faire le point sur sa situation.

Le bilan de compétences réalisé par le Centre de Gestion de la Loire est à l’initiative de l’agent mais nécessite 
dans tous les cas l’accord des deux parties et l’engagement de l’agent.

Durée : 24 heures
16 heures d’entretien
8 heures de travail en autonomie
Méthodologie :
Réalisation du bilan par un(e) conseiller(ère) en évolution professionnelle
Entretien semi-directif
Travail de réflexion en autonomie
Outils d’aide à la réflexion de l’agent
Test Psychotechnique
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Une synthèse rédigée de ce bilan sera validée et remise à l’agent en fin de prestation pour synthétiser les 
éléments de l’accompagnement et le plan d’action.

OU

Le plan individuel du développement des compétences : 

Objectif :
Le Plan individuel du développement des compétences permet de réduire l’écart entre les compétences 
attendues et les compétences détenues d’un agent dans le cadre d’un nouveau projet d’évolution 
professionnelle dans une collectivité. L’accompagnement du plan individuel du développement des 
compétences a pour objectif d’aider la collectivité et l’agent à construire un plan d’action pour l’agent et de 
suivre sa mise en œuvre pour garantir une montée de compétences utile à cette évolution professionnelle.

Le Plan individuel du développement des compétences réalisé par le Centre de Gestion de la Loire est à 
l’initiative de la collectivité, mais nécessite dans tous les cas l’accord des deux parties et l’engagement de 
l’agent. 

Durée : 3 heures
2 heures d’entretien
1 heure de rédaction du plan d’action

Méthodologie :
Réalisation de l’accompagnement par un(e) conseiller(ère) en évolution professionnelle
Recensement des besoins en compétences
Entretien semi-directif
Outils d’aide à la réflexion de l’agent
Rédaction d’un plan d’action
Suivi de l’agent, point téléphonique à mi-calendrier

OU

Accompagnement à la reprise ou prise de poste :

Objectif :
L’accompagnement à la prise ou reprise de poste a pour objectif d’optimiser une réintégration ou intégration 
sur une fonction. Cet accompagnement permettra à l’agent, absent de longue durée ou nouvellement affecté 
à un poste, d’analyser les enjeux du poste, ses compétences, ses besoins et de lever ses freins pour prise 
de fonction avec confiance. Un plan d’action sera élaboré avec l’agent et validé par la collectivité.

L’accompagnement à la prise ou reprise de poste réalisé par le Centre de Gestion de la Loire est à l’initiative 
de la collectivité, mais nécessite dans tous les cas l’accord des deux parties et l’engagement de l’agent.

Durée : 6 heures
6 heures d’entretien

Méthodologie :
Réalisation de l’accompagnement par un(e) conseiller(ère) en évolution professionnelle
Entretien semi-directif
Outils d’aide à la réflexion de l’agent
Recensement des besoins en compétences
Suivi de l’agent, point téléphonique à mi-calendrier
ARTICLE 3 : Engagements des parties
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3.1 Engagements du Centre de Gestion de la Loire

La prestation d’accompagnement est assurée par un(e) conseiller(ère) en évolution professionnelle du 
Centre de gestion spécifiquement formé(e) et habilité(e) à cet effet, dans le respect des modalités de 
déroulement et de durée de l’accompagnement choisi. 

Le Centre de gestion de la Loire informe l’agent des moyens humains et matériels dont il dispose pour la 
réalisation de la prestation et lui présente les méthodes et les techniques qui seront utilisées.

Le Centre de Gestion de la Loire veille au respect du caractère de confidentialité de l’accompagnement, de 
l’ensemble des échanges et des données communiquées par l’agent. Seuls seront communiqués à 
l’employeur les éléments validés par l’agent.

3.2 Engagements de la collectivité

La collectivité doit libérer l’agent de ses obligations professionnelles à l’occasion des entretiens programmés 
au Centre de Gestion de la Loire et des actions nécessaires au bon déroulement de son accompagnement. 
Elle met en œuvre les moyens nécessaires permettant à l’agent de suivre son action d’accompagnement 
dans des conditions optimales. Elle favorise l’accès aux formations nécessaires à l’acquisition des 
compétences requises pour le projet professionnel de l’agent.

3.3 Engagements de l’agent

L’agent peut être initiateur de la démarche proposée, et en est dans tous les cas le principal acteur. Il doit 
être présent à l’ensemble des entretiens programmés (et prévenir en cas d’impossibilité), respecter les 
engagements pris au début de l’accompagnement et faire preuve d’investissement et d’implication. Il doit 
consacrer le temps personnel nécessaire au travail personnel à mener, transmettre dans les délais 
l’ensemble des informations et documents nécessaires à son accompagnement et échanger de manière 
constructive avec le(a) conseiller(ère) en évolution professionnelle.

ARTICLE 4 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour la durée de la mission en fonction d’un planning établi lors du 
premier entretien entre l’agent et le(a) conseiller(ère) en évolution professionnelle et transmis à la collectivité. 
Le planning est susceptible d’évoluer durant l’accompagnement ; en ce cas, la collectivité en sera informée 
par le Centre de gestion de la Loire.

ARTICLE 5 : Dispositions financières 

La collectivité se verra appliquer les tarifs fixés par délibération du conseil d’administration du Centre de 
gestion de la Loire.

ARTICLE 6 : Données personnelles

Le Centre de Gestion de la Loire pourra être amené à recueillir des données personnelles de l’agent pour la 
mise en œuvre de la présente convention.
 
Le Centre de Gestion de la Loire est tenu au respect de la réglementation en vigueur applicable au traitement 
de données à caractère personnel et, en particulier, le règlement européen sur la protection des données 
(RGPD).

Conformément à l’article 24 du RGPD, compte tenu de la nature, de la portée, du contexte et des finalités du 
traitement ainsi que des risques, dont le degré de probabilité et de gravité varie, pour les droits et libertés 
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des personnes physiques, le Centre de Gestion de la Loire met en œuvre les mesures techniques et 
organisationnelles appropriées pour s'assurer et être en mesure de démontrer que le traitement est effectué 
conformément au RGPD. Ces mesures sont réexaminées et actualisées si nécessaire.

ARTICLE 7 : Résiliation

La collectivité peut résilier la présente convention par lettre recommandée avec accusé de réception sous 
réserve d’un préavis de 8 jours.

La collectivité s’engage toutefois à verser le montant des prestations d’ores et déjà réalisées par le Centre 
de gestion de la Loire.

ARTICLE 8 : Règlement des litiges

Les litiges éventuels relatifs à l’application de la présente convention seront portés devant le Tribunal 
Administratif de LYON situé au 184 Rue Duguesclin, 69433 LYON CEDEX 03, éventuellement au moyen 
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Convention établie en trois exemplaires

Fait à................................, 

Le......................................

Pour la collectivité,
La(e) Maire/Président(e)
(signature et cachet)

L’agent,
Mr/Mme
Signature

Pour le Centre de Gestion de la Loire
Le Président,
(signature et cachet)

Yves NICOLIN
Maire de Roanne
Président de 
Roannais Agglomération

http://www.telerecours.fr/
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CONVENTION CADRE D’ADHÉSION 
AUX SERVICES 

SECRÉTAIRES DE MAIRIE ITINÉRANT, 
INTÉRIM, PORTAGE SALARIAL

ENTRE :

Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Loire, représenté par son Président Monsieur Yves 
NICOLIN, dûment autorisé par délibération du Conseil d’administration du 19 décembre 2023, ci-après désigné « le 
Centre de gestion de la Loire »

D’une part,

ET

La collectivité/l’établissement public ……………………………………représenté(e) par s(a)on Maire/Président(e) 
Madame/Monsieur……. ………………, dûment autorisé(e) par délibération en date du………………….., ci-après 
désigné(e) « la collectivité »

D’autre part,

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu la délibération n°2023-12-19/15 du Conseil d’administration du Centre de Gestion de la Loire en date du 19 
décembre 2023 autorisant le Président à conventionner avec les collectivités et établissements publics pour la mise 
en place des dispositifs ;

Considérant que le Centre de gestion de la Loire propose depuis 2005 aux collectivités et établissements publics de la 
Loire une prestation facultative de service de remplacement, dont l’objectif est de répondre à leurs besoins ponctuels 
de recrutement, essentiellement en personnel administratif,

Il est convenu ce qu’il suit : 

ARTICLE 1 : Objet

La présente convention a pour objet de définir les conditions générales d’accès aux missions facultatives proposées 
par le Centre de gestion de la Loire  en application des articles L452-30, L452-44 et suivants du code général de la 
fonction publique, qui permettent aux centres de gestion de recruter des agents en vue de les affecter auprès des 
collectivités et établissements publics de ressort géographique, à leur demande, en vue d’effectuer des missions 
temporaires (article L332-23-1 du CGFP) ou d’assurer le remplacement d’agents momentanément indisponibles (article 
L332-13 du CGFP) ou en cas de vacance d’un emploi qui ne peut être immédiatement pourvu (article 332-14 du CGFP) .
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ARTICLE 2 : Les services proposés

En considération des besoins exprimés par la collectivité et de la disponibilité du personnel géré par le Centre de gestion 
de la Loire, le Centre de gestion de la Loire est susceptible de proposer :

- La mise à disposition d’un(e) secrétaire de marie itinérant(e) (SMI), agent permanent du Centre de gestion de 
la Loire (prioritairement pour assurer les missions de secrétaire de mairie, en mairie de moins de 3500 habitants, 
accessoirement pour assurer des missions nécessitant une forte compétence administrative quelle que soit la 
strate géographique de la collectivité)

- La mise à disposition d’un agent du service intérim, agent non-permanent du Centre de gestion de la 
Loire recruté spécifiquement pour la mission sollicitée (pour mission administrative dans les domaines : accueil, 
état-civil, urbanisme, finances, ressources humaines, élections…)

En outre, le Centre de gestion de la Loire peut aussi assurer la gestion administrative et financière liées au recrutement 
des emplois saisonniers, renforts ponctuels ou remplacements d’agents de toutes filières, préalablement sélectionnés 
par la collectivité, dans le cadre du :

- Portage salarial 

ARTICLE 3 : Conditions d’intervention

La signature de cette convention n’engage pas la collectivité.

La réalisation par le Centre de gestion de la Loire des prestations mentionnées dans l’article 1 est conditionnée par une 
demande expresse de la collectivité, formalisée par l’acceptation de la proposition d’intervention du Centre de gestion 
de la Loire par l’autorité territoriale.

Les spécificités de chaque service sont définies dans les conditions particulières annexées à la présente convention.

Voir en annexe :  
                             -conditions particulières du service SMI (Annexe 1)
                             -conditions particulières du service intérim (Annexe 2)
                             -conditions particulières du service portage salarial (Annexe 3)

ARTICLE 4 : Dispositions financières

La collectivité se verra appliquer les tarifs fixés par délibération du conseil d’administration du Centre de gestion de la 
Loire.

Toute modification des tarifs décidée par le conseil d’administration est notifiée préalablement à son entrée en vigueur 
à la collectivité.

ARTICLE 5 : Durée

La présente convention est conclue pour la période allant de sa signature jusqu’au 31 décembre 2026.

ARTICLE 6 : Résiliation

Hormis la résiliation à échéance, la présente convention pourra être résiliée par la collectivité pour tout motif, par lettre 
recommandée avec accusé de réception sous réserve du respect d’un délai de préavis d’un mois.

En l’absence de règlement par la collectivité des services réalisées pour son compte, le Centre de gestion de la 
Loire pourra résilier la présente convention par lettre recommandée avec accusé de réception, après mise en demeure 
préalable restée sans effet pendant un mois.
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ARTICLE 7 : Règlement des litiges

Les litiges éventuels relatifs à l’application de la présente convention seront portés devant le Tribunal Administratif de 
LYON situé au 184 Rue Duguesclin, 69433 LYON CEDEX 03, éventuellement au moyen d’une requête déposée sur le 
site www.telerecours.fr.

Convention établie en deux exemplaires

Fait à................................, 

Le......................................

Pour la collectivité,
La(e) Maire/Président(e)

(signature et cachet)

                               Pour le CDG 42
Le Président,

(signature et cachet)

Yves NICOLIN
Maire de Roanne

Président de 
Roannais Agglomération

http://www.telerecours.fr/
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